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Georges* est un frontalier 
comme beaucoup d’autres: il tra-
vaillait dans l’horlogerie en 
Suisse, tout en vivant dans sa 
maison en France. En 2010, il 
avait, avec sa femme, contracté 
un prêt immobilier dans une 
banque française, en francs 
suisses. Mais il y a quelques mois, 
il a perdu son emploi et tout s’est 
effondré: ses allocations chômage 
étant versées en euros, il doit les 
convertir en francs pour conti-
nuer son remboursement. Une 
opération qui lui coûte cher avec 
l’écart entre le franc et l’euro qui 
s’accroît. Le couple a donc été 
contraint de vendre sa maison.

«Le risque des aléas du taux de 
change n’a jamais été évoqué par 
la banque, se souvient George. On 
nous a dit: «Vous travaillez en 
Suisse, vous voulez un prêt en 
francs, et voilà». Quand on 
découvre le problème, on est déjà 
pris au piège, il n’y a plus d’issue: 
on ne peut plus renégocier.»

Il s’agit de comprendre le 
contexte: des banques fran-
çaises, et quelques suisses, ont 
dès les années 2000 proposé des 
prêts immobiliers en francs 
suisses, aux taux d’intérêt avan-
tageux. De nombreux frontaliers 
ont emprunté à un moment où 
l’euro était au plus haut. Mais il 
a chuté ensuite et a alourdi les 
dettes des emprunteurs. En 
2010, un euro s’échangeait pour 
1,40  franc suisse, contre 0,93 
aujourd’hui.

Efforts envolés
Résultat: George avait emprunté 

l’équivalent de 280 000 euros en 
2010, et a aujourd’hui une dette en 
francs suisses envers la banque 
équivalente à 275 000 euros. Alors 
que pendant dix-sept ans, le 
couple a remboursé en toute régu-
larité, à raison de 1500 francs par 
mois. «On va solder notre prêt avec 
la vente de la maison, mais on ne 
pourrait rien acheter d’autre, la 
dépréciation de l’euro a absorbé 
tous nos efforts de rembourse-

ment.» Le frontalier envisage de 
se tourner vers la justice.

C’est qu’un récent changement 
a de quoi susciter de l’espoir 
chez de nombreux frontaliers. 
Jusqu’à présent, ceux qui avaient 
acheté un bien immobilier en 
France en ayant souscrit des 
prêts remboursables en francs 
suisses étaient considérés 
comme ne courant aucun risque 
financier, étant rémunérés dans 
la même devise. C’est du moins 
ainsi qu’ont tranché les tribu-
naux français pendant de nom-
breuses années face aux recours 
de frontaliers mécontents. Or 
depuis janvier 2025, plusieurs 
tribunaux ont admis que le 
risque de change ne pouvait être 
écarté. Et c’est finalement la 
Cour de cassation, la plus haute 
juridiction de l’ordre judiciaire 
en France, qui a fait volte-face 
sur cette question il y a quelques 
jours, en annulant un arrêt, 
défavorable à une ex-frontalière, 
rendu il y a un an par la Cour 
d’appel de Colmar.

«C’est une nouvelle situation 
pour les frontaliers, qui peuvent 
enfin se tourner vers la justice», 
commente l’avocat David Dana, 
dont le bureau, à Paris, s’est battu 
pour ce changement. «Si les 

contrats de prêts des banques ne 
contenaient pas de clause qui 
présente clairement le risque 
auquel les personnes s’exposent 
en souscrivant de tels prêts, ils 
peuvent être considérés comme 
abusifs et être annulés. Et les 
emprunteurs récupérer des cen-

taines de milliers d’euros», 
indique-t-il.

Les situations à risque? Le licen-
ciement et donc des allocations 
chômage en euros, le retour à l’em-
ploi en France avec une rémuné-
ration en euros ou encore la 
revente d’une maison dont le prêt 
en devise est encore en cours.

«Depuis 2012, la Banque de 
France impose de communiquer 
aux frontaliers sur les risques en 
matière de change, avec des simu-
lations en cas de baisse de l’euro. 
Et la loi demande d’informer l’em-
prunteur depuis 2016. Mais dans 
les faits, les contrats étaient sou-
vent lacunaires et aucune sanction 
envers les banques n’était prévue», 
déplore l’avocat.

Un recours rejeté
La Cour de cassation énonce 

désormais que «l’établissement 
financier doit exposer de manière 
transparente le fonctionnement 
concret du mécanisme contrac-
tuel proposé, sur toute sa durée 
[…], notamment en cas de dépré-

ciation de la monnaie nationale ou 
de perte des revenus en devise 
étrangère», cite David Dana.

Mais la Cour de cassation renvoie 
l’affaire devant la Cour d’appel de 
Metz. Pourrait-elle connaître un 
nouveau revirement? Pas selon 
David Dana: «La Cour d’appel de 
renvoi applique presque toujours 
la nouvelle jurisprudence de la 
Cour de cassation.»

Reste que si la banque avait bien 
fourni des informations claires sur 
les effets d’une variation du taux de 
change, le recours n’est pas possible, 
tempère David Dana, indiquant que 
mi-juillet toujours, dans une autre 
affaire, la Cour de cassation a rejeté 
le recours d’emprunteurs.

Nous avons interpellé plusieurs 
banques concernées par cette 
situation. La Caisse d’Epargne 
Grand Est Europe a pris connais-
sance de la décision mais n’apporte 
pas de commentaire à ce stade. Les 
autres banques contactées n’ont 
pas répondu à nos questions. ■

* Prénom d’emprunt

Un espoir pour les frontaliers «trompés»
JUSTICE �En France, la Cour de cassation a opéré mi-juillet un revirement concernant les prêts immobiliers en francs suisses accordés 
aux emprunteurs rémunérés dans la même devise. Les banques se doivent désormais d’être plus transparentes
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ALEXANDRE BEUCHAT

Swatch Group n’est pas encore 
sorti de l’ornière. Le groupe a 
enregistré un chiffre d’affaires au 
premier semestre en baisse de 
11,2% à 3,06 milliards de francs. A 
taux de change constants et sur 
une base comparable, le recul est 
de 7,1%. Le bénéfice net a, lui, 
chuté de 88% pour tomber à 

17 millions, a indiqué hier l’entre-
prise biennoise.

Le résultat opérationnel a été 
divisé par trois, passant à 68 mil-
lions de francs, contre 204 mil-
lions un an plus tôt. La marge cor-
respondante s’est élevée à 2,2%, 
contre 5,9% au premier semestre 
2024. Dans l’ensemble, la copie 
rendue par Swatch Group s’avère 
nettement inférieure aux attentes 
des analystes.

Dans le cœur de métier des 
montres et bijoux, la marge opé-
rationnelle a tout de même atteint 
10,1%. Le résultat opérationnel est 
cependant fortement négatif dans 
le secteur de la production. Le 
groupe explique avoir «délibéré-

ment renoncé à licencier son per-
sonnel qualifié dans le seul but de 
réduire l’impact financier». 
Swatch Group précise par ailleurs 
qu’il a choisi de ne pas recourir à 
l’instrument du chômage partiel. 
Les effectifs de l’entreprise ont 
reculé de 1,9% au cours du pre-
mier semestre «en raison des fluc-
tuations naturelles» à 31  852 
employés à fin juin.

Des signaux positifs
La faiblesse de la consommation 

chinoise et sur les marchés d’Asie 
du Sud-Est, fortement dépen-
dants des touristes chinois, a 
continué à avoir un impact néga-
tif sur les ventes et les résultats, 

HORLOGERIE �Le groupe bien-
nois a enregistré des résultats en 
forte baisse au premier semestre 
2025. Le ralentissement chinois 
ainsi que la force du franc conti-
nuent de peser sur la marche des 
affaires

Plombé par la Chine, Swatch Group identifie des signes d’amélioration
explique Swatch Group dans son 
rapport intermédiaire. Les ventes 
en gros en Chine élargie (Hong-
kong et Macao inclus) ont dimi-
nué de plus de 30%, également en 
raison de la fermeture de points 
de vente de la part de tiers, tandis 
que le retail propre a fait un peu 
mieux, avec une baisse de 15%.

Conséquence, la part de la Chine 
élargie dans le chiffre d’affaires 
total du groupe est passée de 33 à 
24% au cours des dix-huit der-
niers mois, précise Swatch Group. 
Mais les premiers signes positifs 
d’amélioration sont visibles, 
avant tout dans le commerce en 
ligne et la réduction des stocks 
auprès des détaillants. Le groupe 
s’attend ainsi à une légère amélio-
ration de la consommation 
chinoise au cours du second 
semestre.

Le recul des ventes est dû 
«exclusivement» au marché 
chinois. Le chiffre d’affaires des 
autres régions a atteint, en mon-
naies locales, le niveau des années 
record 2023 et 2024. Les Etats-
Unis, le Mexique et le Canada ont 
enregistré une croissance à deux 
chiffres. Les marques Omega, 
Longines, Rado, Tissot et Hamil-
ton, en particulier, ont gagné des 
parts de marché, précise l’entre-
prise.

L’Inde a connu une hausse des 
ventes de plus de 20%. Le Japon a 

atteint des ventes au niveau de 
l’année record 2024. De son côté, 
la Suisse a subi une légère baisse 
de son chiffre d’affaires en raison 
de la «massive surévaluation» du 
franc, tandis que les autres mar-
chés européens ont terminé l’an-
née au même niveau que lors de 
l’exercice précédent.

Potentiel de croissance
Au chapitre des perspectives, 

Swatch Group ne fournit pas de 
prévisions chiffrées. Le groupe 
souligne que les Etats-Unis, le 
Japon et l’Inde ont toujours un 
grand potentiel de croissance. Il 
s’attend à une nouvelle réduction 
des stocks chez les détaillants 
chinois, ce qui devrait contri-
buer à une reprise des com-
mandes.

Le géant biennois prévoit une 
meilleure utilisation des capaci-
tés de production, notamment 
grâce à de nombreux lancements 
de nouveaux produits, et ce, dans 
tous les segments de prix. La 
marque Swatch lancera durant 
l’été un concept de personnalisa-
tion de montres avec l’assistance 
de «l’intelligence artistique», 
appelée AI-DADA. Chaque client 
pourra ainsi créer sa propre 
montre en puisant dans qua-
rante ans de design chez Swatch.

Malgré ces signaux positifs, «les 
attentes du marché devront être 

revues nettement à la baisse, 
relève Jean-Philippe Bertschy, 
analyste financier chez Vontobel. 
L’entreprise fait face à un besoin 
urgent de rétablir une croissance 
positive et, surtout, de générer un 
flux de trésorerie disponible posi-
tif.»

Swatch Group est loin d’être la 
seule entreprise de la branche en 
difficulté. Richemont a annoncé 
mercredi une baisse de 7% à taux 
de change constants du chiffre 
d’affaires de ses marques horlo-
gères au premier trimestre de son 
exercice décalé, clos fin juin. Le 
groupe genevois a néanmoins 
réussi à augmenter ses ventes glo-
bales de 6% grâce à la joaillerie, 
qui continue de croître.

De manière générale, la situa-
tion n’est pas rose pour l’indus-
trie horlogère suisse. Les expor-
tations horlogères au premier 
semestre sont certes restées pra-
tiquement au même niveau que 
l’année précédente (-0,1%). Mais 
les chiffres publiés jeudi 
montrent une baisse de 5,6% pour 
le seul mois de juin. La reprise se 
fait encore attendre. Petite lueur 
d’espoir, la Chine a pu briser sa 
série négative en affichant une 
hausse de 6,1% en juin. Sur l’en-
semble du premier semestre, les 
exportations horlogères vers 
l’Empire du Milieu accusent une 
baisse de 18,7%. ■

«Certains 
emprunteurs 
pourraient 
récupérer  
des centaines de 
milliers d’euros»
DAVID DANA, AVOCAT À PARIS

En juin, les exportations de montres suisses 
vers les Etats-Unis ont reculé de 17,6% sur un 
an, après une baisse de 25,3% en mai, à la suite 
d’une hausse exceptionnelle de 149,2% en avril, 
a indiqué la Fédération horlogère. Les horlogers 
suisses s’étaient alors hâtés d’envoyer des montres 

pour gonfler les stocks face aux vives inquiétudes 
concernant les droits de douane. Début avril, la 
Maison-Blanche a fixé la barre à 31% pour les droits 
de douane dits «réciproques» imposés à la Suisse, 
ce qui avait fait l’effet d’un coup de tonnerre dans 
le secteur horloger. n ATS

Les exportations vers les Etats-Unis ont plongé 
SUISSE
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